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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 29 JUIN 2022 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 29
MUTUALISATION DU SECTEUR "ACTIONS PARTENARIALES DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE"

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf juin, le Conseil Municipal de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 23 juin 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du Conseil
Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier  BIANCHI,  Christine  DULAC  ROUGERIE,  Nicolas  BONNET,  Marion  CANALES,  Isabelle  LAVEST,
Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Marion  BARRAUD,  Laetitia  BEN  SADOK,  Fatima
BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Dominique  BRIAT,  Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-
TERRASSE,  Alparslan COSKUN,  Samir  EL  BAKKALI,  Christiane JALICON,  Claudine KHATCHADOURIAN-
TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,  Pierre
MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Stanislas  RENIÉ,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cyril  CINEUX  pouvoir  à  Lucie  MIZOULE,  Anna  AUBOIS  pouvoir  à  Lucas  PEYRE,  Géraldine  BASTIEN
pouvoir à Cécile LAPORTE, Valérie BERNARD pouvoir à Cécile AUDET, Jean-Pierre BRENAS pouvoir à
Julien BONY, Éric FAIDY pouvoir à Alexis BLONDEAU, Marianne MAXIMI pouvoir à Diego LANDIVAR,
Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Christiane  JALICON,  Yannick  VIGIGNOL  pouvoir  à  Anne-Laure
STANISLAS

---------------------------------
Monsieur le Maire sort pour l’examen, les débats et le vote du compte administratif (question n°2).
Christine DULAC ROUGERIE, Première Adjointe préside la séance pour la présentation commune aux
questions n°2 à 4 et le vote de la question n°2.
Nicolas  BONNET et  Diego LANDIVAR arrivent pendant la  présentation du diaporama commun aux
questions n°2 à 4.
Laetitia BEN SADOK arrive pendant les débats communs aux questions n°2 à 4.
Rémi CHABRILLAT arrive après le vote de la question n°2 (fin du pouvoir donné à Marion BARRAUD).
M. le Maire reprend la présidence de la séance après le vote de la question n°2.
Nicaise JOSEPH quitte la séance avant le vote de la question n°7 (pouvoir donné à Jérôme GODARD).
Nicaise JOSEPH revient avant le vote de la question n°43 (fin du pouvoir donné à Jérôme GODARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 29

MUTUALISATION DU SECTEUR "ACTIONS PARTENARIALES DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE"
----------------------------------------------------

La nouvelle stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020-2024 incite les métropoles à
formaliser leurs engagements dans une stratégie intercommunale de sécurité et de prévention de la
délinquance, en particulier en son axe 4 « le territoire : vers une nouvelle gouvernance rénovée et
efficace », notamment par la mise en place de Conseil Métropolitain de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance (CMSPD). En ce sens, Clermont Auvergne Métropole vient  d’acter la création de cette
instance à compter du 1er juillet 2022.

Conformément à l’article L 132-13 du Code de la sécurité intérieure, le président de la Métropole doit
désigner un membre du Conseil Métropolitain ou des agents territoriaux pour le suivi, l’animation et la
coordination des travaux du CMSPD.

Le  CMSPD est  une instance  regroupant  l’ensemble des  acteurs  concernés  par  la  prévention de  la
délinquance  (élus,  services  de  l’État,  justice,  collectivités,  bailleurs,  transporteurs,  associations  de
prévention ou de quartier…) et son pilotage nécessite une expertise dans ce domaine, ainsi qu’une
bonne connaissance des partenaires locaux.

Depuis  2003,  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  déploie  et  anime  des  dispositifs  locaux  d’intérêt
communautaire de prévention de la délinquance (notamment le Conseil Intercommunal de Sécurité et
de Prévention de la Délinquance -CISPD), en partenariat avec Clermont Auvergne Métropole et les
acteurs du territoire. 
Au sein de la Direction de la Prévention et de la Tranquillité Publique de la Ville, le secteur « Actions
Partenariales  de Prévention de la  Délinquance » est  en charge de ces missions d’animation et de
coordination.

La Métropole souhaite s’appuyer sur l’expertise de la Ville de Clermont-Ferrand pour le pilotage et
l’animation du CMSPD.
Ainsi, et dans le cadre de la bonne organisation des services, il est proposé la mise en œuvre d’une
mutualisation ascendante de la Ville de Clermont-Ferrand au profit de Clermont Auvergne Métropole,
par la mise à disposition du secteur « Actions Partenariales de Prévention de la Délinquance » auprès
du Directeur Général des Services de la Métropole.

La « Convention de mise à disposition de service » -  objet de la  présente délibération -  définit  les
modalités opérationnelles et financières, ainsi que les missions confiées relevant du périmètre de la
mutualisation.
La « Convention de mise à disposition de service » est conclue du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2024. 
La mise à disposition concerne deux agents territoriaux à 0,5 équivalent temps plein, soit 1 équivalent
temps plein, ainsi que les moyens matériels nécessaires.
Concernant  les  coûts  de  cette  mutualisation,  le  remboursement  des  frais  de  fonctionnement  du
secteur « Actions partenariales de Prévention de la Délinquance » mis à disposition s’effectue sur la
base  d’un  coût  unitaire  de  fonctionnement  par  activités,  multiplié  par  le  nombre  d’unités  de
fonctionnement constatées par la  Métropole.  Pour la  première année,  la  répartition des coûts  de
fonctionnement est de 50 % pour la Ville et 50 % pour la Métropole.

Le Comité Technique de la Ville de Clermont-Ferrand :
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-  a  validé  la  nouvelle  organisation  de  la  DPTP  –  dont  la  création du  secteur  mutualisé  «  Actions
Partenariales de Prévention de la Délinquance » - le 07/02/2022 ;
- a été informé du détail du projet de mutualisation le 15 juin 2022.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-  de prendre acte de la  mise à disposition du secteur  « Actions partenariales  de Prévention de la
Délinquance » à compter du 1er juillet 2022 selon les modalités décrites ci-dessus ;
- d’autoriser le Maire à signer la convention de mise à disposition présentée en annexe.

TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Jérôme GODARD
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